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TABLEAU CONSOLIDE DES DISPOSITIONS MODIFIEES PAR LOI OU CODE 
 

Article 
 

Ancien texte Nouveau texte avec les modifications visibles 

 
 

I.- Loi du 1
er

 juillet 1901 relative au contrat d'association : 

article 
5 

Toute association qui voudra obtenir la capacité juridique prévue par 
l'article 6 devra être rendue publique par les soins de ses fondateurs. 
La déclaration préalable en sera faite à la préfecture du département ou à 
la sous-préfecture de l'arrondissement où l'association aura son siège 
social. Elle fera connaître le titre et l'objet de l'association, le siège de ses 
établissements et les noms, professions et domiciles et nationalités de 
ceux qui, à un titre quelconque, sont chargés de son administration. Un 
exemplaire des statuts est joint à la déclaration. Il sera donné récépissé 
de celle-ci dans le délai de cinq jours. 
Lorsque l'association aura son siège social à l'étranger, la déclaration 
préalable prévue à l'alinéa précédent sera faite à la préfecture du 
département où est situé le siège de son principal établissement. 
L'association n'est rendue publique que par une insertion au Journal 
officiel, sur production de ce récépissé. 
Les associations sont tenues de faire connaître, dans les trois mois, tous 
les changements survenus dans leur administration, ainsi que toutes les 
modifications apportées à leurs statuts. 
Ces modifications et changements ne sont opposables aux tiers qu'à 
partir du jour où ils auront été déclarés. 
Les modifications et changements seront en outre consignés sur un 
registre spécial qui devra être présenté aux autorités administratives ou 
judiciaires chaque fois qu'elles en feront la demande. 

Toute association qui voudra obtenir la capacité juridique prévue par l'article 6 devra 
être rendue publique par les soins de ses fondateurs. 
La déclaration préalable en sera faite au représentant de l’Etat dans le département à 
la préfecture du département ou à la sous-préfecture de l'arrondissement où 
l'association aura son siège social. Elle fera connaître le titre et l'objet de l'association, 
le siège de ses établissements et les noms, professions et domiciles et nationalités de 
ceux qui, à un titre quelconque, sont chargés de son administration. Un exemplaire des 
statuts est joint à la déclaration. Il sera donné récépissé de celle-ci dans le délai de cinq 
jours. 
Lorsque l'association aura son siège social à l'étranger, la déclaration préalable prévue 
à l'alinéa précédent sera faite au représentant de l’Etat dans le département à la 
préfecture du département où est situé le siège de son principal établissement. 
L'association n'est rendue publique que par une insertion au Journal officiel, sur 
production de ce récépissé. 
Les associations sont tenues de faire connaître, dans les trois mois, tous les 
changements survenus dans leur administration, ainsi que toutes les modifications 
apportées à leurs statuts. 
Ces modifications et changements ne sont opposables aux tiers qu'à partir du jour où 
ils auront été déclarés. 
Les modifications et changements seront en outre consignés sur un registre spécial qui 
devra être présenté aux autorités administratives ou judiciaires chaque fois qu'elles en 
feront la demande. 

article 
21bis 

La présente loi est applicable dans les collectivités d'outre-mer régies par 
l'article 74 de la Constitution et en Nouvelle-Calédonie, à l'exception de 
son article 18 et sous réserve des dispositions suivantes : 
I. - Pour l'application de la présente loi à Mayotte : 
1° A l'article 5, les références à la préfecture du département et à la sous-
préfecture de l'arrondissement sont remplacées par la référence à la 
préfecture ; 
2° A l'article 6, les mots : " des régions, des départements " sont 
remplacés par les mots : " du Département " ; 

I. - La présente loi est applicable dans les collectivités d'outre-mer régies par l'article 74 
de la Constitution et en Nouvelle-Calédonie, à l'exception de son article 18 et sous 
réserve des dispositions suivantes : 
I. - Pour l'application de la présente loi à Mayotte : 
1° A l'article 5, les références à la préfecture du département et à la sous-préfecture de 
l'arrondissement sont remplacées par la référence à la préfecture ; 
2° A l'article 6, les mots : " des régions, des départements " sont remplacés par les mots 
: " du Département " ; 
3° (Abrogé) 
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3° (Abrogé) 
II. - Pour l'application de la présente loi à Saint-Barthélemy, à Saint-
Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon : 
1° A l'article 5, les références à la préfecture du département et à la sous-
préfecture de l'arrondissement sont remplacées par la référence aux 
services du représentant de l'État ; 
2° A l'article 6, les mots : " des régions, des départements " sont 
remplacés par les mots : " de la collectivité " ; 
3° A l'article 15, la référence au préfet est remplacée par la référence au 
représentant de l'État. 
III. - Pour l'application de la présente loi dans les îles Wallis et Futuna : 
1° A l'article 5, les références à la préfecture du département et à la sous-
préfecture de l'arrondissement sont remplacées par la référence aux 
services de l'administrateur supérieur ; 
2° A l'article 6 : 
a) Les mots : " des régions, des départements, des communes " sont 
remplacés par les mots : " des îles Wallis et Futuna, des circonscriptions 
territoriales " ; 
b) Après les mots : " 16 euros " sont insérés les mots : " ou à un montant 
équivalent en monnaie locale " ; 
3° A l'article 7, la référence au tribunal de grande instance est remplacée 
par la référence au tribunal de première instance ; 
4° A l'article 8, après les mots : " 45 000 euros " sont insérés les mots : " 
ou d'un montant équivalent en monnaie locale " ; 
5° A l'article 11, les mots : " en titres pour lesquels est établi le bordereau 
de références nominatives prévu à l'article 55 de la loi n° 87-416 du 17 
juin 1987 sur l'épargne " sont supprimés ; 
6° A l'article 15, la référence au préfet est remplacée par la référence à 
l'administrateur supérieur ; 
7° (Abrogé) 
IV. - Pour l'application de la présente loi en Polynésie française : 
1° A l'article 5 : 
a) La référence à la préfecture du département est remplacée par la 
référence aux services du haut-commissaire de la République ; 
b) La référence à la sous-préfecture de l'arrondissement est remplacée 
par la référence aux services du chef de subdivision administrative ; 
2° A l'article 6 : 
a) Les mots : " des régions, des départements " sont remplacés par les 
mots : " de la Polynésie française " ; 

II. - Pour l'application de la présente loi à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-
Pierre-et-Miquelon : 
1° À l’article 5, la référence au représentant de l’Etat dans le département est remplacé 
par la référence aux services du représentant de l’État dans la collectivité territoriale ; 
A l'article 5, les références à la préfecture du département et à la sous-préfecture de 
l'arrondissement sont remplacées par la référence aux services du représentant de 
l'État ; 
2° A l'article 6, les mots : " des régions, des départements " sont remplacés par les mots 
: " de la collectivité " ; 
3° A l'article 15, la référence au préfet est remplacée par la référence au représentant 
de l'État. 
III. - Pour l'application de la présente loi dans les îles Wallis et Futuna : 
1° Aux articles 5 et 15, les références au représentant de l’Etat dans le département et 
au préfet sont remplacées par la référence aux services de l'administrateur supérieur 
des îles Wallis et Futuna A l'article 5, les références à la préfecture du département et à 
la sous-préfecture de l'arrondissement sont remplacées par la référence aux services 
de l'administrateur supérieur ; 
2° A l'article 6 : 
a) Les mots : " des régions, des départements, des communes " sont remplacés par les 
mots : " des îles Wallis et Futuna, des circonscriptions territoriales " ; 
b) Après les mots : " 16 euros " sont insérés les mots : " ou à un montant équivalent en 
monnaie locale " ; 
3° A l'article 7, la référence au tribunal de grande instance est remplacée par la 
référence au tribunal de première instance ; 
4° A l'article 8, après les mots : " 45 000 euros " sont insérés les mots : " ou d'un 
montant équivalent en monnaie locale " ; 
5° A l'article 11, les mots : " en titres pour lesquels est établi le bordereau de références 
nominatives prévu à l'article 55 de la loi n° 87-416 du 17 juin 1987 sur l'épargne " sont 
supprimés ; 
6° A l'article 15, la référence au préfet est remplacée par la référence à l'administrateur 
supérieur ; 
7° (Abrogé) 
IV. - Pour l'application de la présente loi en Polynésie française : 
1° Aux articles 5 et 15, les références au représentant de l’Etat dans le département et 
au préfet sont remplacées par la référence aux services du haut-commissaire de la 
République en Polynésie française.A l'article 5 : 
a) La référence à la préfecture du département est remplacée par la référence aux 
services du haut-commissaire de la République ; 
b) La référence à la sous-préfecture de l'arrondissement est remplacée par la référence 
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b) Après les mots : " 16 euros " sont insérés les mots : " ou à un montant 
équivalent en monnaie locale " ; 
3° A l'article 7, la référence au tribunal de grande instance est remplacée 
par la référence au tribunal de première instance ; 
4° A l'article 8, après les mots : " 45 000 euros " sont insérés les mots : " 
ou d'un montant équivalent en monnaie locale " ; 
5° A l'article 11, les mots : " en titres pour lesquels est établi le bordereau 
de références nominatives prévu à l'article 55 de la loi n° 87-416 du 17 
juin 1987 sur l'épargne " sont supprimés ; 
6° A l'article 15, la référence au préfet est remplacée par la référence au 
haut-commissaire de la République. 
V. - Pour l'application de la présente loi en Nouvelle-Calédonie : 
1° A l'article 5 : 
a) La référence à la préfecture du département est remplacée par la 
référence aux services du haut-commissaire de la République ; 
b) La référence à la sous-préfecture de l'arrondissement est remplacée 
par la référence aux services du commissaire délégué de la République de 
la province ; 
2° A l'article 6 : 
a) Les mots : " des régions, des départements " sont remplacés par les 
mots : " de la Nouvelle-Calédonie ou de ses provinces " ; 
b) Après les mots : " 16 euros " sont insérés les mots : " ou à un montant 
équivalent en monnaie locale " ; 
3° A l'article 7, la référence au tribunal de grande instance est remplacée 
par la référence au tribunal de première instance ; 
4° A l'article 8, après les mots : " 45 000 euros " sont insérés les mots : " 
ou d'un montant équivalent en monnaie locale " ; 
5° A l'article 11, les mots : " en titres pour lesquels est établi le bordereau 
de références nominatives prévu à l'article 55 de la loi n° 87-416 du 17 
juin 1987 sur l'épargne " sont supprimés ; 
6° A l'article 15, la référence au préfet est remplacée par la référence au 
haut-commissaire de la République. 

aux services du chef de subdivision administrative ; 
2° A l'article 6 : 
a) Les mots : " des régions, des départements " sont remplacés par les mots : " de la 
Polynésie française " ; 
b) Après les mots : " 16 euros " sont insérés les mots : " ou à un montant équivalent en 
monnaie locale " ; 
3° A l'article 7, la référence au tribunal de grande instance est remplacée par la 
référence au tribunal de première instance ; 
4° A l'article 8, après les mots : " 45 000 euros " sont insérés les mots : " ou d'un 
montant équivalent en monnaie locale " ; 
5° A l'article 11, les mots : " en titres pour lesquels est établi le bordereau de références 
nominatives prévu à l'article 55 de la loi n° 87-416 du 17 juin 1987 sur l'épargne " sont 
supprimés ; 
6° A l'article 15, la référence au préfet est remplacée par la référence au haut-
commissaire de la République. 
V. - Pour l'application de la présente loi en Nouvelle-Calédonie : 
1° A l'article 5 : 
a) Aux articles 5 et 15, les références au représentant de l’Etat dans le département et 
au préfet sont remplacées par la référence aux services du haut-commissaire de la 
République en Nouvelle-Calédonie.La référence à la préfecture du département est 
remplacée par la référence aux services du haut-commissaire de la République ; 
b) La référence à la sous-préfecture de l'arrondissement est remplacée par la référence 
aux services du commissaire délégué de la République de la province ; 
2° A l'article 6 : 
a) Les mots : " des régions, des départements " sont remplacés par les mots : " de la 
Nouvelle-Calédonie ou de ses provinces " ; 
b) Après les mots : " 16 euros " sont insérés les mots : " ou à un montant équivalent en 
monnaie locale " ; 
3° A l'article 7, la référence au tribunal de grande instance est remplacée par la 
référence au tribunal de première instance ; 
4° A l'article 8, après les mots : " 45 000 euros " sont insérés les mots : " ou d'un 
montant équivalent en monnaie locale " ; 
5° A l'article 11, les mots : " en titres pour lesquels est établi le bordereau de références 
nominatives prévu à l'article 55 de la loi n° 87-416 du 17 juin 1987 sur l'épargne " sont 
supprimés ; 
6° A l'article 15, la référence au préfet est remplacée par la référence au haut-
commissaire de la République. 

article 
21ter 

 Pour l’application de la présente loi à Mayotte :  
1° A l’article 5, la référence au département est remplacée par la référence au 
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Département de Mayotte ;  
2° A l’article 6, les mots : « des régions, des départements » sont remplacés par les 
mots : « du Département ». 

 
II.- Code civil local applicable aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle : 

article 
43 

Peut être privée de la capacité juridique l'association qui compromet 
l'intérêt public par une résolution illégale de l'assemblée de ses membres 
ou par des agissements illicites de la direction 

(6
). 

(alinéa 2 abrogé L. n° 2003-709, 1er août 2003, art. 21). 
Peut être privée de la capacité juridique l'association dont la capacité se 
fonde sur une concession, lorsqu'elle poursuit un but autre que celui établi 
dans les statuts. 

Peut être privée de la capacité juridique l'association qui compromet l'intérêt public 
par une résolution illégale de l'assemblée de ses membres ou par des agissements 
illicites de la direction 

(6
). 

(alinéa 2 abrogé L. n° 2003-709, 1er août 2003, art. 21). 
Peut être privée de la capacité juridique l'association dont la capacité se fonde sur une 
concession, lorsqu'elle poursuit un but autre que celui établi dans les statuts. 

article 
61 

Si la déclaration est admise, le tribunal d’instance doit la communiquer à 
l’autorité administrative compétente. 

(10)
 

L'autorité administrative peut faire opposition contre l'inscription lorsque 
les buts de l'association sont contraires aux lois pénales réprimant les 
crimes et délits ou lorsque l'association aurait pour but de porter atteinte à 
l'intégrité du territoire et à la forme républicaine du Gouvernement. 

Si la déclaration est admise, le tribunal d’instance doit la communiquer à l’autorité 
administrative compétente. 

(10)
 

L'autorité administrative peut faire opposition contre l'inscription lorsque les buts de 
l'association sont contraires aux lois pénales réprimant les crimes et délits ou lorsque 
l'association aurait pour but de porter atteinte à l'intégrité du territoire et à la forme 
républicaine du Gouvernement. 

article 
62 

Si l'autorité administrative élève opposition, le tribunal d'instance doit 
communiquer l'opposition à la direction. 
L'opposition peut être attaquée selon les règles de la procédure 
administrative contentieuse. 

Si l’association est fondée sur une cause ou en vue d’un objet illicite, contraire aux lois, 
aux bonnes mœurs ou qui aurait pour but de porter atteinte à l’intégrité du territoire 
national et à la forme républicaine du Gouvernement, sa dissolution est prononcée par 
le tribunal de grande instance, sur saisine de l’autorité administrative compétente, sur 
requête du ministère public ou de tout intéressé. Si l'autorité administrative élève 
opposition, le tribunal d'instance doit communiquer l'opposition à la direction. 
L'opposition peut être attaquée selon les règles de la procédure administrative 
contentieuse. 

article 
63 

L'opposition doit être formée dans un délai de six semaines à compter de la 
communication de la déclaration. Passé ce délai, le tribunal inscrit 
l'association sur le registre prévu à cet effet. 

L'opposition doit être formée dans un délai de six semaines à compter de la 
communication de la déclaration. Passé ce délai, le tribunal inscrit l'association sur le 
registre prévu à cet effet. 
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III. Code civil : 

article 
910 

Les dispositions entre vifs ou par testament au profit des établissements 
de santé, des établissements sociaux et médico-sociaux ou 
d'établissements d'utilité publique n'ont leur effet qu'autant qu'elles sont 
autorisées par arrêté du représentant de l'État dans le département.  
Toutefois, les dispositions entre vifs ou par testament au profit des 
fondations, des congrégations et des associations ayant la capacité à 
recevoir des libéralités et, dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle, des établissements publics du culte et des 
associations inscrites de droit local, à l'exception des associations ou 
fondations dont les activités ou celles de leurs dirigeants sont visées à 
l'article 1er de la loi n° 2001-504 du 12 juin 2001 tendant à renforcer la 
prévention et la répression des mouvements sectaires portant atteinte 
aux droits de l'homme et aux libertés fondamentales, sont acceptées 
librement par celles-ci. 
Si le représentant de l'État dans le département constate que l'organisme 
légataire ou donataire ne satisfait pas aux conditions légales exigées pour 
avoir la capacité juridique à recevoir des libéralités ou qu'il n'est pas apte 
à utiliser la libéralité conformément à son objet statutaire, il peut former 
opposition à la libéralité, dans des conditions précisées par décret, la 
privant ainsi d'effet. 
Les libéralités consenties à des États étrangers ou à des établissements 
étrangers habilités par leur droit national à recevoir des libéralités sont 
acceptées librement par ces États ou par ces établissements, sauf 
opposition formée par l'autorité compétente, dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d'État. 

I - Les dispositions entre vifs ou par testament au profit des établissements de santé, 
des établissements sociaux et médico-sociaux ou d'établissements d'utilité publique 
n'ont leur effet qu'autant qu'elles sont autorisées par arrêté du représentant de l'État 
dans le département.  
II - Toutefois, les dispositions entre vifs ou par testament au profit des fondations, des 
congrégations et des associations ayant la capacité à recevoir des libéralités et, dans les 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, des établissements publics 
du culte et des associations inscrites de droit local, à l'exception des associations ou 
fondations dont les activités ou celles de leurs dirigeants sont visées à l'article 1er de la 
loi n° 2001-504 du 12 juin 2001 tendant à renforcer la prévention et la répression des 
mouvements sectaires portant atteinte aux droits de l'homme et aux libertés 
fondamentales, sont acceptées librement par celles-ci. 
Si le représentant de l'État dans le département constate que l'organisme légataire ou 
donataire ne satisfait pas aux conditions légales exigées pour avoir la capacité juridique 
à recevoir des libéralités ou qu'il n'est pas apte à utiliser la libéralité conformément à 
son objet statutaire, il peut former opposition à la libéralité, dans des conditions 
précisées par décret, la privant ainsi d'effet. 
Le troisième alinéa n’est pas applicable aux dispositions entre vifs ou par testament au 
profit d’une part, des associations et fondations reconnues d’utilité publique par décret 
en Conseil d’État, des associations dont la mission a été reconnue d’utilité publique et 
des fondations relevant des articles 80 à 88 du code civil local applicable aux 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. 
III - Les libéralités consenties à des États étrangers ou à des établissements étrangers 
habilités par leur droit national à recevoir des libéralités sont acceptées librement par 
ces États ou par ces établissements, sauf opposition formée par l'autorité compétente, 
dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État. 
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IV. Code de l’urbanisme : 

article L. 
213-1-1 

Sont également soumis au droit de préemption les immeubles ou 
ensembles de droits sociaux mentionnés au 1° de l'article L. 213-1 
lorsqu'ils font l'objet d'une aliénation à titre gratuit, sauf si celle-ci est 
effectuée entre personnes ayant des liens de parenté jusqu'au sixième 
degré ou des liens issus d'un mariage ou d'un pacte civil de solidarité.  
Le présent chapitre est applicable aux aliénations mentionnées au 
premier alinéa. Toutefois, par dérogation au premier alinéa de l'article L. 
213-2, la déclaration adressée à la mairie ne mentionne pas le prix. La 
décision du titulaire du droit de préemption d'acquérir le bien indique 
l'estimation de celui-ci par les services fiscaux. 

Sont également soumis au droit de préemption les immeubles ou ensembles de droits 
sociaux mentionnés au 1° de l'article L. 213-1 lorsqu'ils font l'objet d'une aliénation à 
titre gratuit, sauf si celle-ci est effectuée entre personnes ayant des liens de parenté 
jusqu'au sixième degré ou des liens issus d'un mariage ou d'un pacte civil de solidarité 
ou au profit des fondations, des congrégations, des associations ayant la capacité à 
recevoir des libéralités et, dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle, des établissements publics du culte et des associations inscrites de droit local.  
Le présent chapitre est applicable aux aliénations mentionnées au premier alinéa. 
Toutefois, par dérogation au premier alinéa de l'article L. 213-2, la déclaration adressée 
à la mairie ne mentionne pas le prix. La décision du titulaire du droit de préemption 
d'acquérir le bien indique l'estimation de celui-ci par les services fiscaux. 

 
III. Loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 relative au développement du mécénat 

article 
20-2 

Une association régie par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d'association ou par les articles 21 à 79 du code civil local applicable aux 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle peut être 
transformée en une fondation reconnue d'utilité publique sans donner lieu 
à dissolution ni à création d'une personne morale nouvelle.  
La transformation de l'association est décidée par une délibération adoptée 
dans les conditions requises par ses statuts pour sa dissolution.  
La transformation prend effet à la date d'entrée en vigueur du décret en 
Conseil d'Etat accordant la reconnaissance d'utilité publique. Le cas 
échéant, ce décret abroge le décret de reconnaissance d'utilité publique de 
l'association transformée. 

Une association régie par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ou 
par les articles 21 à 79 du code civil local applicable aux départements du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin et de la Moselle peut être transformée en une fondation reconnue d'utilité 
publique sans donner lieu à dissolution ni à création d'une personne morale nouvelle.  
La transformation de l'association est décidée par une délibération adoptée dans les 
conditions requises par ses statuts pour sa dissolution.  
La transformation prend effet à la date d'entrée en vigueur du décret en Conseil d'Etat 
accordant la reconnaissance d'utilité publique. Le cas échéant, ce décret abroge le 
décret de reconnaissance d'utilité publique de l'association transformée. 

Article 
20-3 

 Une fondation dotée de la personnalité morale peut être transformée en une 
fondation reconnue d’utilité publique, sans donner lieu à dissolution ni à création d’une 
personne morale nouvelle.  
La transformation de la fondation est décidée par une délibération adoptée dans les 
conditions requises par ses statuts pour sa dissolution. 
La transformation prend effet à la date d’entrée en vigueur du décret en Conseil d’État 
accordant la reconnaissance d’utilité publique. 
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Article 
26 

Les articles 5, 18 à 20, 22 et 23 de la présente loi sont applicables dans les 
îles Wallis et Futuna et en Nouvelle-Calédonie sous réserve des 
modifications suivantes :  
1° Le premier alinéa du II de l'article 5 est ainsi rédigé :  
Les établissements d'utilité publique autorisés à recevoir des versements 
pour le compte d'œuvres ou d'organismes d'intérêt général ayant un 
caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social, humanitaire, 
sportif, familial, culturel ou concourant à la mise en valeur du patrimoine 
artistique, à la défense de l'environnement naturel ou à la diffusion de la 
culture, de la langue et des connaissances scientifiques françaises, ainsi que 
les œuvres et organismes qui reçoivent des versements par l'intermédiaire 
de ces établissements, doivent établir des comptes annuels selon les 
principes définis au code de commerce ;  
2° Pour l'application du quatrième alinéa de l'article 18-2, les mots : " dans 
la région " sont supprimés ;  
3° En l'absence d'adaptations prévues par la présente loi, les références 
opérées par elle à des dispositions qui ne sont pas applicables dans les îles 
Wallis et Futuna et en Nouvelle-Calédonie sont remplacées par les 
références aux dispositions ayant le même objet applicables localement. 

Les articles 5, 18 à 20, 20-2, 20-3, 22 et 23 de la présente loi sont applicables dans les 
îles Wallis et Futuna et en Nouvelle-Calédonie sous réserve des modifications suivantes 
:  
1° Le premier alinéa du II de l'article 5 est ainsi rédigé :  
Les établissements d'utilité publique autorisés à recevoir des versements pour le 
compte d'œuvres ou d'organismes d'intérêt général ayant un caractère 
philanthropique, éducatif, scientifique, social, humanitaire, sportif, familial, culturel ou 
concourant à la mise en valeur du patrimoine artistique, à la défense de 
l'environnement naturel ou à la diffusion de la culture, de la langue et des 
connaissances scientifiques françaises, ainsi que les œuvres et organismes qui 
reçoivent des versements par l'intermédiaire de ces établissements, doivent établir des 
comptes annuels selon les principes définis au code de commerce ;  
2° Pour l'application du quatrième alinéa de l'article 18-2, les mots : " dans la région " 
sont supprimés ;  
3° En l'absence d'adaptations prévues par la présente loi, les références opérées par 
elle à des dispositions qui ne sont pas applicables dans les îles Wallis et Futuna et en 
Nouvelle-Calédonie sont remplacées par les références aux dispositions ayant le même 
objet applicables localement. 

 
 
V. Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations 
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article 
10 

Les budgets et les comptes des autorités administratives mentionnées à 
l'article 1

er
 et dotées de la personnalité morale sont communicables à 

toute personne qui en fait la demande, dans les conditions prévues par 
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 précitée. 
La communication de ces documents peut être obtenue tant auprès de 
l'autorité administrative concernée que de celles qui les détiennent. 
 
L'autorité administrative ou l'organisme chargé de la gestion d'un service 
public industriel et commercial mentionné au premier alinéa de l'article 9-
1 qui attribue une subvention doit, lorsque cette subvention dépasse un 
seuil défini par décret, conclure une convention avec l'organisme de droit 
privé qui en bénéficie, définissant l'objet, le montant, les modalités de 
versement et les conditions d'utilisation de la subvention attribuée. Cette 
disposition ne s'applique pas aux organismes qui bénéficient de 
subventions pour l'amélioration, la construction, l'acquisition et 
l'amélioration des logements locatifs sociaux prévues au livre III du code 
de la construction et de l'habitation. 
L'autorité administrative ou l'organisme chargé de la gestion d'un service 
public industriel et commercial mentionné au premier alinéa de l'article 9-
1 qui attribue une subvention dépassant le seuil mentionné au troisième 
alinéa du présent article à une société commerciale peut prévoir, dans les 
conditions d'utilisation, une clause relative au versement de dividendes, 
au sens de l'article L. 232-12 du code de commerce, ou au versement de 
rémunérations ou avantages de toute nature accordés aux mandataires 
sociaux pendant toute la durée de la convention et jusqu'à trois ans après 
la fin de la convention. L'autorité ou l'organisme mentionné à la première 
phrase du présent alinéa peut émettre un titre exécutoire pour obtenir le 
remboursement de tout ou partie de la subvention si le montant des 
versements, mentionnés à la première phrase du présent alinéa, effectués 
par cette société dépasse le montant maximal fixé par la convention. Le 
montant du remboursement ne peut excéder le montant total de ces 
versements, effectués depuis le début de la convention. 
Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, 
l'organisme de droit privé bénéficiaire doit produire un compte rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de 
la subvention. Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité 
administrative ou de l'organisme chargé de la gestion d'un service public 
industriel et commercial mentionné au premier alinéa de l'article 9-1 qui a 
versé la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour 
lequel elle a été attribuée. 
Le budget et les comptes de tout organisme de droit privé ayant reçu une 
subvention, la convention prévue au présent article et le compte rendu 
financier de la subvention doivent être communiqués à toute personne 
qui en fait la demande par l'autorité administrative ou l'organisme chargé 
de la gestion d'un service public industriel et commercial mentionné au 

Les budgets et les comptes des autorités administratives mentionnées à l'article 1
er

 et 
dotées de la personnalité morale sont communicables à toute personne qui en fait la 
demande, dans les conditions prévues par la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 précitée. 
La communication de ces documents peut être obtenue tant auprès de l'autorité 
administrative concernée que de celles qui les détiennent. 
Les demandes de subvention présentées par les associations auprès d’une autorité 
administrative ou d’un organisme chargé de la gestion d'un service public industriel et 
commercial mentionné au premier alinéa de l'article 9-1 sont établies selon un 
formulaire unique dont les caractéristiques sont précisées par décret. 
L'autorité administrative ou l'organisme chargé de la gestion d'un service public 
industriel et commercial mentionné au premier alinéa de l'article 9-1 qui attribue une 
subvention doit, lorsque cette subvention dépasse un seuil défini par décret, conclure 
une convention avec l'organisme de droit privé qui en bénéficie, définissant l'objet, le 
montant, les modalités de versement et les conditions d'utilisation de la subvention 
attribuée. Cette disposition ne s'applique pas aux organismes qui bénéficient de 
subventions pour l'amélioration, la construction, l'acquisition et l'amélioration des 
logements locatifs sociaux prévues au livre III du code de la construction et de 
l'habitation. 
L'autorité administrative ou l'organisme chargé de la gestion d'un service public 
industriel et commercial mentionné au premier alinéa de l'article 9-1 qui attribue une 
subvention dépassant le seuil mentionné au troisième alinéa du présent article à une 
société commerciale peut prévoir, dans les conditions d'utilisation, une clause relative 
au versement de dividendes, au sens de l'article L. 232-12 du code de commerce, ou au 
versement de rémunérations ou avantages de toute nature accordés aux mandataires 
sociaux pendant toute la durée de la convention et jusqu'à trois ans après la fin de la 
convention. L'autorité ou l'organisme mentionné à la première phrase du présent 
alinéa peut émettre un titre exécutoire pour obtenir le remboursement de tout ou 
partie de la subvention si le montant des versements, mentionnés à la première phrase 
du présent alinéa, effectués par cette société dépasse le montant maximal fixé par la 
convention. Le montant du remboursement ne peut excéder le montant total de ces 
versements, effectués depuis le début de la convention. 
Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, l'organisme de droit 
privé bénéficiaire doit produire un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. Le compte rendu financier est 
déposé auprès de l'autorité administrative ou de l'organisme chargé de la gestion d'un 
service public industriel et commercial mentionné au premier alinéa de l'article 9-1 qui 
a versé la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été 
attribuée. 
Le budget et les comptes de tout organisme de droit privé ayant reçu une subvention, 
la convention prévue au présent article et le compte rendu financier de la subvention 
doivent être communiqués à toute personne qui en fait la demande par l'autorité 
administrative ou l'organisme chargé de la gestion d'un service public industriel et 
commercial mentionné au premier alinéa de l'article 9-1 ayant attribué la subvention 
ou par les autorités administratives qui détiennent ces documents, dans les conditions 
prévues par la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 précitée. 
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article 
25-1 

Les associations régies par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d'association qui sollicitent un agrément doivent satisfaire aux trois 
critères suivants: 
1° Répondre à un objet d'intérêt général ; 
2° Présenter un mode de fonctionnement démocratique ; 
3° Respecter des règles de nature à garantir la transparence financière. 
Ces derniers s'ajoutent aux conditions spécifiques requises pour la 
délivrance de chaque agrément et fixées par la loi ou les règlements.  
Toute association qui s'est vu délivrer un agrément est réputée remplir 
ces trois critères pendant une durée de cinq ans dans le cadre de toute 
procédure d'agrément prévue par la législation. Les conditions 
d'application du présent article sont définies par décret en Conseil d'État. 

Sans préjudice des conditions spécifiques requises pour la délivrance de chaque 
agrément, tout agrément, délivré par l’État ou ses établissements publics, d’une 
association régie par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ou par le 
code civil local applicable dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Moselle, suppose de satisfaire aux trois conditions suivantes : Les associations régies 
par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association qui sollicitent un agrément 
doivent satisfaire aux trois critères suivants: 
1° Répondre à un objet d'intérêt général ; 
2° Présenter un mode de fonctionnement démocratique ; 
3° Respecter des règles de nature à garantir la transparence financière. 
Ces derniers s'ajoutent aux conditions spécifiques requises pour la délivrance de 
chaque agrément et fixées par la loi ou les règlements. Les associations reconnues 
d'utilité publique sont réputées satisfaire à ces conditions. 
Toute association qui s'est vu délivrer un agrément est réputée remplir ces trois 
critères pendant une durée de cinq ans dans le cadre de toute procédure d'agrément 

prévue par la législation. Les conditions d'application du présent article sont définies 
par décret en Conseil d'État. 
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VI. Loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant 
appel à la générosité publique : 

article 3 

Les organismes qui, afin de soutenir une cause scientifique, sociale, 
familiale, humanitaire, philanthropique, éducative, sportive, culturelle ou 
concourant à la défense de l'environnement, souhaitent faire appel 
publique dans le cadre d'une campagne menée à l'échelon national soit 
sur la voie publique, soit par l'utilisation de moyens de communication, 
sont tenus d'en faire la déclaration préalable auprès de la préfecture du 
département de leur siège social. 
Cette déclaration précise les objectifs poursuivis par l'appel publique. 
Les organismes effectuant plusieurs campagnes successives peuvent 
procéder à une déclaration annuelle. 
Les moyens mentionnés ci-dessus sont les supports de communication 
audiovisuelle, la presse écrite, les modes d'affichage auxquels 
s'appliquent les dispositions de l'article 2 de la loi n° 79-1150 du 29 
décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes ainsi 
que la voie postale et les procédés de télécommunications. 

Les organismes qui, afin de soutenir une cause scientifique, sociale, familiale, 
humanitaire, philanthropique, éducative, sportive, culturelle ou concourant à la 
défense de l'environnement, souhaitent faire appel publique dans le cadre d'une 
campagne menée à l'échelon national soit sur la voie publique, soit par l'utilisation de 
moyens de communication, sont tenus d'en faire la déclaration préalable auprès de la 
préfecture du département de leur siège social. Les organismes qui, afin de soutenir 
une cause scientifique, sociale, familiale, humanitaire, philanthropique, éducative, 
sportive, culturelle ou concourant à la défense de l’environnement, souhaitent faire un 
appel public à la générosité, sont tenus d’en faire la déclaration préalable auprès du 
représentant de l’État dans le département lorsque le montant des dons collectés par 
cette voie au cours de l’un des deux exercices précédents ou de l’exercice en cours 
excède un seuil fixé par décret 
Cette déclaration précise les objectifs poursuivis par l'appel public à la générosité 
publique. 
Les organismes effectuant plusieurs appels au cours de la même année civile 
campagnes successives peuvent procéder à une déclaration annuelle. 
Les moyens mentionnés ci-dessus sont les supports de communication audiovisuelle, la 
presse écrite, les modes d'affichage auxquels s'appliquent les dispositions de l'article 2 
de la loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et 
préenseignes ainsi que la voie postale et les procédés de télécommunications. 

Article 
3bis 

Lorsque la campagne est menée conjointement par plusieurs organismes 
visés à l'article 3, ou, pour leur compte, par un organisme unique, la 
déclaration préalable mentionnée au même article précise les conditions 
de répartition entre eux des ressources collectées.  
Le cas échéant, la déclaration fixe les critères d'attribution de la part des 
ressources collectées qui n'est pas reversée aux organismes mentionnés à 
l'alinéa précédent et désigne l'instance chargée de répartir entre les 
organismes non organisateurs les fonds affectés à la recherche ou à des 
actions sociales.  
Les informations mentionnées aux alinéas ci-dessus sont portées à la 
connaissance des personnes sollicitées par les organismes organisateurs 
de la campagne.  

Lorsque la campagne est menée l’appel est mené conjointement par plusieurs 
organismes visés à l'article 3, ou, pour leur compte, par un organisme unique, la 
déclaration préalable mentionnée au même article précise les conditions de répartition 
entre eux des ressources collectées.  
Le cas échéant, la déclaration fixe les critères d'attribution de la part des ressources 
collectées qui n'est pas reversée aux organismes mentionnés à l'alinéa précédent et 
désigne l'instance chargée de répartir entre les organismes non organisateurs les fonds 
affectés à la recherche ou à des actions sociales.  
Les informations mentionnées aux alinéas ci-dessus sont portées à la connaissance des 
personnes sollicitées par les organismes organisateurs de la campagnel’appel.  
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article 4 

Les organismes visés à l'article 3 de la présente loi établissent un compte 
d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public, qui précise 
notamment l'affectation des dons par type de dépenses.  
Ce compte d'emploi est déposé au siège social de l'organisme ; il peut 
être consulté par tout adhérent ou donateur de cet organisme qui en fait 

la demande. 
Les modalités de présentation de ce compte d'emploi sont fixées par 
arrêté du Premier ministre pris après avis d'une commission consultative 
composée des représentants des ministères concernés, de la Cour des 
comptes et des associations. 
Lorsque ces organismes ont le statut d'association ou de fondation, ils 
doivent en outre établir des comptes annuels comprenant un bilan, un 
compte de résultat et une annexe. Dans ce cas l'annexe comporte le 
compte d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public prévu 
au premier alinéa. Le compte d'emploi est accompagné des informations 
relatives à son élaboration. 

Les organismes visés à l'article 3 de la présente loi établissent un compte d'emploi 
annuel des ressources collectées auprès du public, qui précise notamment l'affectation 
des dons par type de dépenses.  
Ce compte d'emploi est déposé au siège social de l'organisme ; il peut être consulté par 

tout adhérent ou donateur de cet organisme qui en fait la demande. 
Tout organisme ayant fait appel public à la générosité au sens de la présente loi établit 
un compte d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public, qui précise 
notamment l'affectation des dons par type de dépenses, lorsque le montant des dons, 
constatés à la clôture de l’exercice, excède un seuil fixé par décret.  
Les corps de contrôle peuvent demander aux organismes ayant fait appel public à la 
générosité une communication de leurs comptes, afin de s’assurer du montant des 
ressources collectées.  
Ce compte d’emploi est déposé au siège social de l’organisme et porté à la 
connaissance du public par tous moyens.  
Les modalités de présentation de ce compte d'emploi sont fixées par arrêté du Premier 
ministre pris après avis d'une commission consultative composée des représentants 
des ministères concernés, de la Cour des comptes et des associations. 
Lorsque ces organismes ont le statut d'association ou de fondation, ils doivent en outre 
établir des comptes annuels comprenant un bilan, un compte de résultat et une 
annexe. Dans ce cas l'annexe comporte le compte d'emploi annuel des ressources 
collectées auprès du public prévu au premier alinéa. Le compte d'emploi est 
accompagné des informations relatives à son élaboration. 

 
VII. Code des juridictions financières : 
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Article 
L111-8 

La Cour des comptes peut également exercer, dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d'Etat, un contrôle du compte d'emploi des 
ressources collectées auprès du public, dans le cadre de campagnes 
menées à l'échelon national par les organismes visés à l'article 3 de la loi 
n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur 
des associations et des mutuelles et au contrôle des comptes des 
organismes faisant appel à la générosité publique, afin de vérifier la 
conformité des dépenses engagées par ces organismes aux objectifs 
poursuivis par l'appel à la générosité publique. 
Ce contrôle peut comporter des vérifications auprès d'autres organismes 
qui reçoivent des organismes mentionnés au premier alinéa, sous 
quelque forme que ce soit, des ressources collectées dans le cadre de 
ces campagnes.  
La Cour des comptes peut contrôler, dans des conditions fixées par un 
décret en Conseil d'Etat, la conformité entre les objectifs des organismes 
bénéficiant de dons ouvrant droit à un avantage fiscal et les dépenses 
financées par ces dons, lorsque le montant annuel de ceux-ci excède un 
seuil fixé par un décret en Conseil d'Etat.  
Lorsque la Cour des comptes atteste, à l'issue du contrôle d'un 
organisme visé au présent article, de la non-conformité des dépenses 
engagées aux objectifs poursuivis par l'appel à la générosité publique ou 
de la non-conformité des dépenses financées par les dons ouvrant droit 
à un avantage fiscal aux objectifs de l'organisme, elle assortit son rapport 
d'une déclaration explicite en ce sens. Cette déclaration est transmise au 
ministre chargé du budget et aux présidents des commissions des 
finances de l'Assemblée nationale et du Sénat. Elle est rendue publique.  
Les formes que prend la déclaration visée à l'alinéa précédent et les 
conditions de sa publicité sont précisées par décret 

La Cour des comptes peut également exercer, dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat, un contrôle du compte d'emploi des ressources collectées auprès du 
public, dans le cadre de campagnes menées à l'échelon national par les organismes 
visés à l'article 3 de la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation 
en faveur des associations et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes 
faisant un appel public à la générosité appel à la générosité publique, afin de vérifier la 
conformité des dépenses engagées par ces organismes aux objectifs poursuivis par 
l'appel à la générosité publique. 
Ce contrôle peut comporter des vérifications auprès d'autres organismes qui reçoivent 
des organismes mentionnés au premier alinéa, sous quelque forme que ce soit, des 
ressources collectées dans le cadre de ces campagnes.  
La Cour des comptes peut contrôler, dans des conditions fixées par un décret en 
Conseil d'Etat, la conformité entre les objectifs des organismes bénéficiant de dons 
ouvrant droit à un avantage fiscal et les dépenses financées par ces dons, lorsque le 
montant annuel de ceux-ci excède un seuil fixé par un décret en Conseil d'Etat.  
Lorsque la Cour des comptes atteste, à l'issue du contrôle d'un organisme visé au 
présent article, de la non-conformité des dépenses engagées aux objectifs poursuivis 
par l'appel public à la générosité  à la générosité publique ou de la non-conformité des 
dépenses financées par les dons ouvrant droit à un avantage fiscal aux objectifs de 
l'organisme, elle assortit son rapport d'une déclaration explicite en ce sens. Cette 
déclaration est transmise au ministre chargé du budget et aux présidents des 
commissions des finances de l'Assemblée nationale et du Sénat. Elle est rendue 
publique.  
Les formes que prend la déclaration visée à l'alinéa précédent et les conditions de sa 
publicité sont précisées par décret 

Article 
L143-2 

Les observations formulées par la Cour des comptes en application de 
l'article L. 111-8 sont adressées au président des organismes mentionnés 
audit article, qui est tenu de les communiquer au conseil 
d'administration et à l'assemblée générale lors de la première réunion 
qui suit.  
La Cour des comptes communique, pour information, ses observations 
définitives aux ministres concernés par les objectifs poursuivis par l'appel 
à la générosité publique ainsi qu'aux présidents de la commission des 
finances de l'Assemblée nationale et du Sénat 

Les observations formulées par la Cour des comptes en application de l'article L. 111-8 
sont adressées au président des organismes mentionnés audit article, qui est tenu de 
les communiquer au conseil d'administration et à l'assemblée générale lors de la 
première réunion qui suit.  
La Cour des comptes communique, pour information, ses observations définitives aux 
ministres concernés par les objectifs poursuivis par l'appel public à la générosité  à la 
générosité publique ainsi qu'aux présidents de la commission des finances de 
l'Assemblée nationale et du Sénat 

 
  



 

Ordonnance n°2015-904 du 23 juillet 2015 portant simplification du régime des associations et des fondations / MVJS / DJEPVA / B2   Page 13 

V. Code du sport : 

article L. 
121-4 

Les associations sportives ne peuvent bénéficier de l'aide de l'Etat qu'à la 
condition d'avoir été agréées. 
L'agrément est notamment fondé sur l'existence de dispositions 
statutaires garantissant le fonctionnement démocratique de 
l'association, la transparence de sa gestion et l'égal accès des femmes et 
des hommes à ses instances dirigeantes. 
L'autorité administrative peut prononcer le retrait de l'agrément d’une 
association sportive si elle emploie des personnes ne satisfaisant pas aux 
obligations des articles L. 212-1, L. 212-2 et L. 212-9 ou si elle méconnaît 
les obligations des articles L. 322-1 et L. 322-2. 
Les conditions de l'agrément et du retrait de l'agrément sont 
déterminées par décret en Conseil d'État.  

Les associations sportives ne peuvent bénéficier de l'aide de l'Etat qu'à la condition 
d'avoir été agréées. 
L'agrément est notamment fondé sur l'existence de dispositions statutaires 
garantissant le fonctionnement démocratique de l'association, la transparence de sa 
gestion et l'égal accès des femmes et des hommes à ses instances dirigeantes. 
L’affiliation de l’association sportive à une fédération sportive agréée par l’Etat en 
application de l’article L. 131-8 vaut agrément. 
L'autorité administrative peut prononcer le retrait de l'agrément d’une association 
sportive accordé à une association sportive ou résultant de l’affiliation prévue au 
troisième alinéa si elle emploie des personnes ne satisfaisant pas aux obligations des 
articles L. 212-1, L. 212-2 et L. 212-9 ou si elle méconnaît les obligations des articles L. 
322-1 et L. 322-2. 
Les conditions de l'agrément et du retrait de l'agrément accordé à une association ou 
résultant de l’affiliation prévue au troisième alinéa sont déterminées par décret en 
Conseil d'État.  

article L. 
131-8 

I. - Un agrément peut être délivré par le ministre chargé des sports aux 
fédérations qui, en vue de participer à l'exécution d'une mission de 
service public, ont adopté des statuts comportant certaines dispositions 
obligatoires et un règlement disciplinaire conforme à un règlement type. 
Les dispositions obligatoires des statuts et le règlement disciplinaire type 
sont définis par décret en Conseil d'État pris après avis du Comité 
national olympique et sportif français. 
II. - Les statuts mentionnés au I du présent article favorisent la parité 
dans les instances dirigeantes de la fédération, dans les conditions 
prévues au présent II.  
1.  Lorsque la proportion de licenciés de chacun des deux sexes est 
supérieure ou égale à 25 %, les statuts prévoient les conditions dans 
lesquelles est garantie dans les instances dirigeantes une proportion 
minimale de 40 % des sièges pour les personnes de chaque sexe. 
Par dérogation au premier alinéa du présent 1, les statuts peuvent 
prévoir, pour le premier renouvellement des instances dirigeantes 
suivant la promulgation de la loi     n° 2014-873 du 4 août 2014 pour 
l'égalité réelle entre les femmes et les hommes, que la proportion de 
membres au sein des instances dirigeantes du sexe le moins représenté 
parmi les licenciés est au moins égale à sa proportion parmi les licenciés. 
2.  Lorsque la proportion de licenciés d'un des deux sexes est inférieure à 
25 %, les statuts prévoient les conditions dans lesquelles est garantie 
dans les instances dirigeantes de la fédération une proportion minimale 

I. - Un agrément peut être délivré par le ministre chargé des sports aux fédérations qui, 
en vue de participer à l'exécution d'une mission de service public, ont adopté des 
statuts comportant certaines dispositions obligatoires et un règlement disciplinaire 
conforme à un règlement type. 
Les dispositions obligatoires des statuts et le règlement disciplinaire type sont définis 
par décret en Conseil d'État pris après avis du Comité national olympique et sportif 
français. 
II. - Les statuts mentionnés au I du présent article favorisent la parité dans les instances 
dirigeantes de la fédération, dans les conditions prévues au présent II. 
1.  Lorsque la proportion de licenciés de chacun des deux sexes est supérieure ou égale 
à 25 %, les statuts prévoient les conditions dans lesquelles est garantie dans les 
instances dirigeantes une proportion minimale de 40 % des sièges pour les personnes 
de chaque sexe. 
Par dérogation au premier alinéa du présent 1, les statuts peuvent prévoir, pour le 
premier renouvellement des instances dirigeantes suivant la promulgation de la loi     n° 
2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes, que la 
proportion de membres au sein des instances dirigeantes du sexe le moins représenté 
parmi les licenciés est au moins égale à sa proportion parmi les licenciés. 
2.  Lorsque la proportion de licenciés d'un des deux sexes est inférieure à 25 %, les 
statuts prévoient les conditions dans lesquelles est garantie dans les instances 
dirigeantes de la fédération une proportion minimale de sièges pour les personnes de 
chaque sexe pouvant prendre en compte la répartition par sexe des licenciés, sans 
pouvoir être inférieure à 25 %.  
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de sièges pour les personnes de chaque sexe pouvant prendre en 
compte la répartition par sexe des licenciés, sans pouvoir être inférieure 
à 25 %.  
3.  La proportion de licenciés de chacun des deux sexes est appréciée 
sans considération d'âge ni de toute autre condition d'éligibilité aux 
instances dirigeantes. 

 

3.  La proportion de licenciés de chacun des deux sexes est appréciée sans 
considération d'âge ni de toute autre condition d'éligibilité aux instances dirigeantes. 
III. - Les fédérations sportives sont reconnues comme établissements d’utilité publique 
lorsqu’elles ont obtenu l’agrément mentionné au premier alinéa et bénéficient des 
avantages associés à la reconnaissance d'utilité publique. 
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IX. Loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Églises et de l'État : 

Article 
9 

1. Les biens des établissements ecclésiastiques. qui n'ont pas été réclamés 
par des associations cultuelles constituées dans le délai d'un an à partir de 
la promulgation de la loi du 9 décembre 1905, seront attribués par décret 
à des établissements communaux de bienfaisance ou d'assistance situés 
dans les limites territoriales de la circonscription ecclésiastique intéressée, 
ou, à défaut d'établissement de cette nature, aux communes ou sections 
de communes, sous la condition d'affecter aux services de bienfaisance ou 
d'assistance tous les revenus ou produits de ces biens, sauf les exceptions 
ci-après : 
1° Les édifices affectés au culte lors de la promulgation de la loi du 9 
décembre 1905 et les meubles les garnissant deviendront la propriété des 
communes sur le territoire desquelles ils sont situés, s'ils n'ont pas été 
restitués ni revendiqués dans le délai légal ; 
2° Les meubles ayant appartenu aux établissements ecclésiastiques ci-
dessus mentionnés qui garnissent les édifices désignés à l'article 12, 
paragraphe 2, de la loi du 9 décembre 1905, deviendront la propriété de 
l'Etat, des départements et des communes, propriétaires desdits édifices, 
s'ils n'ont pas été restitués ni revendiqués dans le délai légal ; 
3° Les immeubles bâtis, autres que les édifices affectés au culte, qui 
n'étaient pas productifs de revenus lors de la promulgation de la loi du 9 
décembre 1905 et qui appartenaient aux menses archiépiscopales et 
épiscopales, aux chapitres et séminaires, ainsi que les cours et jardins y 
attenant, seront attribués par décret, soit à des départements, soit à des 
communes, soit à des établissements publics pour des services 
d'assistance ou de bienfaisance ou des services publics ; 
4° Les biens des menses archiépiscopales et épiscopales, chapitres et 
séminaires, seront, sous réserve de l'application des dispositions du 
paragraphe précèdent, affectés dans la circonscription territoriale de ces 
anciens établissements, au paiement du reliquat des dettes régulières ou 
légales de l'ensemble des établissements ecclésiastiques compris dans 
ladite circonscription, dont les biens n'ont pas été attribués à des 
associations cultuelles, ainsi qu'au paiement de tous frais exposés et de 
toutes dépenses effectuées relativement à ces biens par le séquestre, sauf 
ce qui est dit au paragraphe 13 de l'article 3 ci-après. L'actif disponible 
après l'acquittement de ces dettes et dépenses sera attribué par décret à 
des services départementaux de bienfaisance ou d'assistance. 
En cas d'insuffisance d'actif il sera pourvu au paiement desdites dettes et 
dépenses sur l'ensemble des biens ayant fait retour à l'État, en vertu de 

1. Les biens des établissements ecclésiastiques. qui n'ont pas été réclamés par des 
associations cultuelles constituées dans le délai d'un an à partir de la promulgation de 
la loi du 9 décembre 1905, seront attribués par décret à des établissements 
communaux de bienfaisance ou d'assistance situés dans les limites territoriales de la 
circonscription ecclésiastique intéressée, ou, à défaut d'établissement de cette nature, 
aux communes ou sections de communes, sous la condition d'affecter aux services de 
bienfaisance ou d'assistance tous les revenus ou produits de ces biens, sauf les 
exceptions ci-après : 
1° Les édifices affectés au culte lors de la promulgation de la loi du 9 décembre 1905 et 
les meubles les garnissant deviendront la propriété des communes sur le territoire 
desquelles ils sont situés, s'ils n'ont pas été restitués ni revendiqués dans le délai légal ; 
2° Les meubles ayant appartenu aux établissements ecclésiastiques ci-dessus 
mentionnés qui garnissent les édifices désignés à l'article 12, paragraphe 2, de la loi du 
9 décembre 1905, deviendront la propriété de l'Etat, des départements et des 
communes, propriétaires desdits édifices, s'ils n'ont pas été restitués ni revendiqués 
dans le délai légal ; 
3° Les immeubles bâtis, autres que les édifices affectés au culte, qui n'étaient pas 
productifs de revenus lors de la promulgation de la loi du 9 décembre 1905 et qui 
appartenaient aux menses archiépiscopales et épiscopales, aux chapitres et séminaires, 
ainsi que les cours et jardins y attenant, seront attribués par décret, soit à des 
départements, soit à des communes, soit à des établissements publics pour des 
services d'assistance ou de bienfaisance ou des services publics ; 
4° Les biens des menses archiépiscopales et épiscopales, chapitres et séminaires, 
seront, sous réserve de l'application des dispositions du paragraphe précèdent, affectés 
dans la circonscription territoriale de ces anciens établissements, au paiement du 
reliquat des dettes régulières ou légales de l'ensemble des établissements 
ecclésiastiques compris dans ladite circonscription, dont les biens n'ont pas été 
attribués à des associations cultuelles, ainsi qu'au paiement de tous frais exposés et de 
toutes dépenses effectuées relativement à ces biens par le séquestre, sauf ce qui est 
dit au paragraphe 13 de l'article 3 ci-après. L'actif disponible après l'acquittement de 
ces dettes et dépenses sera attribué par décret à des services départementaux de 
bienfaisance ou d'assistance. 
En cas d'insuffisance d'actif il sera pourvu au paiement desdites dettes et dépenses sur 
l'ensemble des biens ayant fait retour à l'État, en vertu de l'article 5 ; 
5° Les documents, livres, manuscrits et œuvres d'art ayant appartenu aux 
établissements ecclésiastiques et non visés au 1° du présent paragraphe pourront être 
réclamés par l'État, en vue de leur dépôt dans les archives, bibliothèques ou musées et 
lui être attribués par décret ; 
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l'article 5 ; 
5° Les documents, livres, manuscrits et œuvres d'art ayant appartenu aux 
établissements ecclésiastiques et non visés au 1° du présent paragraphe 
pourront être réclamés par l'État, en vue de leur dépôt dans les archives, 
bibliothèques ou musées et lui être attribués par décret ; 
6° Les biens des caisses de retraite et maisons de secours pour les prêtres 
âgés ou infirmes seront attribués par décret à des sociétés de secours 
mutuels constituées dans les départements où ces établissements 
ecclésiastiques avaient leur siège. 
Pour être aptes à recevoir ces biens, lesdites sociétés devront être 
approuvées dans les conditions prévues par la loi du 1er avril 1898, avoir 
une destination conforme à celle desdits biens, être ouvertes à tous les 
intéressés et ne prévoir dans leurs statuts aucune amende ni aucun cas 
d'exclusion fondés sur un motif touchant à la discipline ecclésiastique. 
Les biens des caisses de retraite et maisons de secours qui n'auraient pas 
été réclamés dans le délai de dix-huit mois à dater de la promulgation de 
la présente loi par des sociétés de secours mutuels constituées dans le 
délai d'un an de ladite promulgation, seront attribués par décret aux 
départements où ces établissements ecclésiastiques avaient leur siège, et 
continueront à être administrés provisoirement au profit des 
ecclésiastiques qui recevaient des pensions ou secours ou qui étaient 
hospitalisés à la date du 15 décembre 1906. 
Les ressources non absorbées par le service de ces pensions ou secours 
seront employées au remboursement des versements que les 
ecclésiastiques ne recevant ni pension ni secours justifieront avait faits aux 
caisses de retraites. 
Le surplus desdits biens sera affecté par les départements à des services 
de bienfaisance ou d'assistance fonctionnant dans les anciennes 
circonscriptions des caisses de retraite et maisons de secours. 
2. En cas de dissolution d'une association, les biens qui lui auront été 
dévolus en exécution des articles 4 et 8 seront attribués par décret rendu 
en Conseil d'État, soit à des associations analogues dans la même 
circonscription ou, à leur défaut, dans les circonscriptions les plus voisines, 
soit aux établissement visés au paragraphe 1er du présent article. 
3. Toute action en reprise, qu'elle soit qualifiée en revendication, en 
révocation ou en résolution doit être introduite dans le délai ci-après 
déterminé. 
Elle ne peut être exercée qu'en raison de donations, de legs ou de 
fondations pieuses, et seulement par les auteurs et leurs héritiers en ligne 

6° Les biens des caisses de retraite et maisons de secours pour les prêtres âgés ou 
infirmes seront attribués par décret à des sociétés de secours mutuels constituées dans 
les départements où ces établissements ecclésiastiques avaient leur siège. 
Pour être aptes à recevoir ces biens, lesdites sociétés devront être approuvées dans les 
conditions prévues par la loi du 1er avril 1898, avoir une destination conforme à celle 
desdits biens, être ouvertes à tous les intéressés et ne prévoir dans leurs statuts 
aucune amende ni aucun cas d'exclusion fondés sur un motif touchant à la discipline 
ecclésiastique. 
Les biens des caisses de retraite et maisons de secours qui n'auraient pas été réclamés 
dans le délai de dix-huit mois à dater de la promulgation de la présente loi par des 
sociétés de secours mutuels constituées dans le délai d'un an de ladite promulgation, 
seront attribués par décret aux départements où ces établissements ecclésiastiques 
avaient leur siège, et continueront à être administrés provisoirement au profit des 
ecclésiastiques qui recevaient des pensions ou secours ou qui étaient hospitalisés à la 
date du 15 décembre 1906. 
Les ressources non absorbées par le service de ces pensions ou secours seront 
employées au remboursement des versements que les ecclésiastiques ne recevant ni 
pension ni secours justifieront avait faits aux caisses de retraites. 
Le surplus desdits biens sera affecté par les départements à des services de 
bienfaisance ou d'assistance fonctionnant dans les anciennes circonscriptions des 
caisses de retraite et maisons de secours. 
2. En cas de dissolution d'une association, les biens qui lui auront été dévolus en 
exécution des articles 4 et 8 seront attribués par délibérations concordantes des 
associations ou établissements concernés par décret rendu en Conseil d'État, soit à des 
associations analogues dans la même circonscription ou, à leur défaut, dans les 
circonscriptions les plus voisines, soit aux établissement visés au paragraphe 1er du 
présent article. 
3. Toute action en reprise, qu'elle soit qualifiée en revendication, en révocation ou en 
résolution doit être introduite dans le délai ci-après déterminé. 
Elle ne peut être exercée qu'en raison de donations, de legs ou de fondations pieuses, 
et seulement par les auteurs et leurs héritiers en ligne directe. 
Les arrérages de rentes dues aux fabriques pour fondations pieuses ou cultuelles et qui 
n'ont pas été rachetées cessent d'être exigibles. 
Aucune action d'aucune sorte ne pourra être intentée à raison de fondations pieuses 
antérieures à la loi du 18 germinal an X. 
4. L'action peut être exercée contre l'attributaire ou, à défaut d'attribution, contre le 
directeur général des domaines représentant l'État en qualité de séquestre. 
5. Nul ne pourra introduire une action, de quelque nature qu'elle soit, s'il n'a déposé, 
deux mois auparavant un mémoire préalable sur papier non timbré entre les mains du 
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directe. 
Les arrérages de rentes dues aux fabriques pour fondations pieuses ou 
cultuelles et qui n'ont pas été rachetées cessent d'être exigibles. 
Aucune action d'aucune sorte ne pourra être intentée à raison de 
fondations pieuses antérieures à la loi du 18 germinal an X. 
4. L'action peut être exercée contre l'attributaire ou, à défaut 
d'attribution, contre le directeur général des domaines représentant l'État 
en qualité de séquestre. 
5. Nul ne pourra introduire une action, de quelque nature qu'elle soit, s'il 
n'a déposé, deux mois auparavant un mémoire préalable sur papier non 
timbré entre les mains du directeur général des domaines qui en délivrera 
un récépissé daté et signé. 
6. Au vu de ce mémoire, et après avis du directeur des domaines, le préfet 
pourra en tout état de cause, et quel que soit l'état de la procédure, faire 
droit à tout ou partie de la demande par un arrêté .... 
7. L'action sera prescrite si le mémoire préalable n'a pas été déposé dans 
les dix mois à compter de la publication au Journal officiel de la liste des 
biens attribués ou à attribuer avec les charges auxquelles lesdits biens 
seront ou demeureront soumis, et si l'assignation devant la juridiction 
ordinaire n'a pas été délivrée dans les trois mois de la date du récépissé. 
Parmi ces charges, pourra être comprise celle de l'entretien des tombes. 
8. Passé ces délais, les attributions seront définitives et ne pourront plus 
être attaquées de quelque matière ni pour quelque cause que ce soit. 
Néanmoins, toute personne intéressée pourra poursuivre devant le 
Conseil d'Etat statuant au contentieux, l'exécution des charges imposées 
par les décrets d'attribution. 
9. Il en sera de même pour les attributions faites après solution des litiges 
soulevés dans le délai. 
10. Tout créancier, hypothécaire, privilégié ou autre, d'un établissement 
dont les biens ont été mis sous séquestre, devra, pour obtenir le paiement 
de sa créance, déposer préalablement à toute poursuite un mémoire 
justificatif de sa demande, sur papier non timbré, avec les pièces à l'appui 
au directeur général des domaines qui en délivrera un récépissé daté et 
signé. 
11. Au vu de ce mémoire et sur l'avis du directeur des domaines, le préfet 
pourra en tout état de cause, et quel que soit l'état de la procédure, 
décider, par un arrêté pris en conseil de préfecture, que le créancier sera 
admis, pour tout ou parti de sa créance, au passif de la liquidation de 
l'établissement supprimé. 

directeur général des domaines qui en délivrera un récépissé daté et signé. 
6. Au vu de ce mémoire, et après avis du directeur des domaines, le préfet pourra en 
tout état de cause, et quel que soit l'état de la procédure, faire droit à tout ou partie de 
la demande par un arrêté .... 
7. L'action sera prescrite si le mémoire préalable n'a pas été déposé dans les dix mois à 
compter de la publication au Journal officiel de la liste des biens attribués ou à 
attribuer avec les charges auxquelles lesdits biens seront ou demeureront soumis, et si 
l'assignation devant la juridiction ordinaire n'a pas été délivrée dans les trois mois de la 
date du récépissé. 
Parmi ces charges, pourra être comprise celle de l'entretien des tombes. 
8. Passé ces délais, les attributions seront définitives et ne pourront plus être attaquées 
de quelque matière ni pour quelque cause que ce soit. 
Néanmoins, toute personne intéressée pourra poursuivre devant le Conseil d'Etat 
statuant au contentieux, l'exécution des charges imposées par les décrets d'attribution. 
9. Il en sera de même pour les attributions faites après solution des litiges soulevés 
dans le délai. 
10. Tout créancier, hypothécaire, privilégié ou autre, d'un établissement dont les biens 
ont été mis sous séquestre, devra, pour obtenir le paiement de sa créance, déposer 
préalablement à toute poursuite un mémoire justificatif de sa demande, sur papier non 
timbré, avec les pièces à l'appui au directeur général des domaines qui en délivrera un 
récépissé daté et signé. 
11. Au vu de ce mémoire et sur l'avis du directeur des domaines, le préfet pourra en 
tout état de cause, et quel que soit l'état de la procédure, décider, par un arrêté pris en 
conseil de préfecture, que le créancier sera admis, pour tout ou parti de sa créance, au 
passif de la liquidation de l'établissement supprimé. 
12. L'action du créancier sera définitivement éteinte si le mémoire préalable n'a pas été 
déposé dans les six mois qui suivront la publication au Journal officiel prescrite par le 
paragraphe 7 du présent article, et si l'assignation devant la juridiction ordinaire n'a pas 
été délivrée dans les neuf mois de ladite publication. 
13. Dans toutes les causes auxquelles s'appliquent les dispositions de la présente loi, le 
tribunal statue comme en matière sommaire, conformément au titre 24 du livre II du 
Code de procédure civile. 
Les frais exposés par le séquestre seront, dans tous les cas, employés en frais privilégiés 
sur le bien séquestré, sauf recouvrement contre la partie adverse condamnée aux 
dépens, ou, sur la masse générale des biens recueillis par l'État. 
Le donateur et les héritiers en ligne directe soit du donateur, soit du testateur ayant, 
dès à présent, intenté une action en revendication ou en révocation devant les 
tribunaux civils, sont dispensés des formalités de procédure prescrites par les 
paragraphes 5, 6 et 7 du présent article. 
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12. L'action du créancier sera définitivement éteinte si le mémoire 
préalable n'a pas été déposé dans les six mois qui suivront la publication 
au Journal officiel prescrite par le paragraphe 7 du présent article, et si 
l'assignation devant la juridiction ordinaire n'a pas été délivrée dans les 
neuf mois de ladite publication. 
13. Dans toutes les causes auxquelles s'appliquent les dispositions de la 
présente loi, le tribunal statue comme en matière sommaire, 
conformément au titre 24 du livre II du Code de procédure civile. 
Les frais exposés par le séquestre seront, dans tous les cas, employés en 
frais privilégiés sur le bien séquestré, sauf recouvrement contre la partie 
adverse condamnée aux dépens, ou, sur la masse générale des biens 
recueillis par l'État. 
Le donateur et les héritiers en ligne directe soit du donateur, soit du 
testateur ayant, dès à présent, intenté une action en revendication ou en 
révocation devant les tribunaux civils, sont dispensés des formalités de 
procédure prescrites par les paragraphes 5, 6 et 7 du présent article. 
14. L'État, les départements les communes et les établissements publics 
ne peuvent remplir ni les charges pieuses ou cultuelles, afférentes aux 
libéralités à eux faites ou, aux contrats conclus par eux, ni les charges dont 
l'exécution comportait l'intervention soit d'un établissement public du 
culte, soit de titulaires ecclésiastiques. 
Ils ne pourront remplir les charges comportant l'intervention 
d'ecclésiastiques pour l'accomplissement d'actes non cultuels que s'il s'agit 
de libéralités autorisées antérieurement à la promulgation de la présente 
loi, et si, nonobstant l'intervention de ces ecclésiastiques, ils conservent 
un droit de contrôle sur l'emploi desdites libéralités. 
Les dispositions qui précèdent s'appliquent au séquestre. 
Dans les cas prévus à l'alinéa 1er du présent paragraphe, et en cas 
d'inexécution des charges visées à l'alinéa 2, l'action en reprise, qu'elle soit 
qualifiée en revendication, en révocation ou en résolution, ne peut être 
exercée que par les auteurs des libéralités et leurs héritiers en ligne 
directe. 
Les paragraphes précédents s'appliquent à cette action sous les réserves 
ci-après : 
Le dépôt du mémoire est fait au préfet, et l'arrêté du préfet en conseil de 
préfecture est pris, s'il y a lieu, après avis de la commission 
départementale pour le département, du conseil municipal pour la 
commune et de la commission administrative pour l'établissement public 
intéressé. 

14. L'État, les départements les communes et les établissements publics ne peuvent 
remplir ni les charges pieuses ou cultuelles, afférentes aux libéralités à eux faites ou, 
aux contrats conclus par eux, ni les charges dont l'exécution comportait l'intervention 
soit d'un établissement public du culte, soit de titulaires ecclésiastiques. 
Ils ne pourront remplir les charges comportant l'intervention d'ecclésiastiques pour 
l'accomplissement d'actes non cultuels que s'il s'agit de libéralités autorisées 
antérieurement à la promulgation de la présente loi, et si, nonobstant l'intervention de 
ces ecclésiastiques, ils conservent un droit de contrôle sur l'emploi desdites libéralités. 
Les dispositions qui précèdent s'appliquent au séquestre. 
Dans les cas prévus à l'alinéa 1er du présent paragraphe, et en cas d'inexécution des 
charges visées à l'alinéa 2, l'action en reprise, qu'elle soit qualifiée en revendication, en 
révocation ou en résolution, ne peut être exercée que par les auteurs des libéralités et 
leurs héritiers en ligne directe. 
Les paragraphes précédents s'appliquent à cette action sous les réserves ci-après : 
Le dépôt du mémoire est fait au préfet, et l'arrêté du préfet en conseil de préfecture 
est pris, s'il y a lieu, après avis de la commission départementale pour le département, 
du conseil municipal pour la commune et de la commission administrative pour 
l'établissement public intéressé. 
En ce qui concerne les biens possédés par l'Etat, il sera statué par décret. 
L'action sera prescrite si le mémoire n'a pas été déposé dans l'année qui suivra la 
promulgation de la présente loi, et l'assignation devant la juridiction ordinaire délivrée 
dans les trois mois de la date du récépissé. 
15. Les biens réclamés, en vertu du paragraphe 14, à l'Etat, aux départements, aux 
communes et à tous les établissements publics ne seront restituables, lorsque la 
demande ou l'action sera admise, que dans la proportion correspondant aux charges 
non exécutées, sans qu'il y ait lieu de distinguer si lesdites charges sont ou non 
déterminantes de la libéralité ou du contrat de fondation pieuse et sous déduction des 
frais et droits correspondants payés lors de l'acquisition des biens. 
16. Sur les biens grevés de fondations de messes, l'État, les départements, les 
communes et les établissements publics possesseurs ou attributaires desdits biens, 
devront, à défaut des restitutions à opérer en vertu du présent article, mettre en 
réserve la portion correspondant aux charges ci-dessus visées. 
Cette portion sera remise aux sociétés de secours mutuels constituées conformément 
au paragraphe 1er, 6°, de l'article 9 de la loi du 9 décembre 1905, sous la forme de 
titres de rente nominatifs, à charge par celles-ci d'assurer l'exécution des fondations 
perpétuelles de messes. 
Pour les fondations temporaires, les fonds y afférents seront versés auxdites sociétés 
de recours mutuels, mais ne bénéficieront pas du taux de faveur prévu par l'article 21 
de la loi du 1er avril 1898. 
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En ce qui concerne les biens possédés par l'Etat, il sera statué par décret. 
L'action sera prescrite si le mémoire n'a pas été déposé dans l'année qui 
suivra la promulgation de la présente loi, et l'assignation devant la 
juridiction ordinaire délivrée dans les trois mois de la date du récépissé. 
15. Les biens réclamés, en vertu du paragraphe 14, à l'Etat, aux 
départements, aux communes et à tous les établissements publics ne 
seront restituables, lorsque la demande ou l'action sera admise, que dans 
la proportion correspondant aux charges non exécutées, sans qu'il y ait 
lieu de distinguer si lesdites charges sont ou non déterminantes de la 
libéralité ou du contrat de fondation pieuse et sous déduction des frais et 
droits correspondants payés lors de l'acquisition des biens. 
16. Sur les biens grevés de fondations de messes, l'État, les départements, 
les communes et les établissements publics possesseurs ou attributaires 
desdits biens, devront, à défaut des restitutions à opérer en vertu du 
présent article, mettre en réserve la portion correspondant aux charges ci-
dessus visées. 
Cette portion sera remise aux sociétés de secours mutuels constituées 
conformément au paragraphe 1er, 6°, de l'article 9 de la loi du 9 décembre 
1905, sous la forme de titres de rente nominatifs, à charge par celles-ci 
d'assurer l'exécution des fondations perpétuelles de messes. 
Pour les fondations temporaires, les fonds y afférents seront versés 
auxdites sociétés de recours mutuels, mais ne bénéficieront pas du taux 
de faveur prévu par l'article 21 de la loi du 1er avril 1898. 
Les titres nominatifs seront remis et les versements faits à la société de 
secours mutuels qui aura été constituée dans le département, ou à son 
défaut dans le département le plus voisin. 
A l'expiration du délai de dix-huit mois prévu au paragraphe 1er, 6° ci-
dessus visé, si aucune des sociétés de secours mutuels qui viennent d'être 
mentionnées n'a réclamé la remise des titres ou le versement auquel elle a 
droit, l'État, les départements, les communes et les établissements publics 
seront définitivement libérés et resteront propriétaires des biens par eux 
possédés ou à eux attribués, sans avoir à exécuter aucune des fondations 
et messes grevant lesdits biens. 
La portion à mettre en réserve, en vertu des dispositions précédentes sera 
calculée sur la base des tarifs indiqués dans l'acte de fondation, ou, à 
défaut, sur la base des tarifs en vigueur au 9 décembre 1905. 

Les titres nominatifs seront remis et les versements faits à la société de secours 
mutuels qui aura été constituée dans le département, ou à son défaut dans le 
département le plus voisin. 
A l'expiration du délai de dix-huit mois prévu au paragraphe 1er, 6° ci-dessus visé, si 
aucune des sociétés de secours mutuels qui viennent d'être mentionnées n'a réclamé 
la remise des titres ou le versement auquel elle a droit, l'État, les départements, les 
communes et les établissements publics seront définitivement libérés et resteront 
propriétaires des biens par eux possédés ou à eux attribués, sans avoir à exécuter 
aucune des fondations et messes grevant lesdits biens. 
La portion à mettre en réserve, en vertu des dispositions précédentes sera calculée sur 
la base des tarifs indiqués dans l'acte de fondation, ou, à défaut, sur la base des tarifs 
en vigueur au 9 décembre 1905. 
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Article 
10 

1. Les attributions prévues par les articles précédents ne donnent lieu à 
aucune perception au profit du Trésor. 
2. Les transferts, transcriptions, inscriptions et mainlevées, mentions et 
certificats seront opérés ou délivrés par les compagnies, sociétés et autres 
établissements débiteurs et par les conservateurs des hypothèques, en 
vertu, soit d'une décision de justice devenue définitive, soit d'un arrêté 
pris par le préfet ... , soit d'un décret d'attribution. 
3. Les arrêtés et décrets, les transferts, les transcriptions, inscriptions et 
mainlevées, mentions et certificats opérés ou délivrés venu desdits arrêtés 
et décrets ou des décisions de justice susmentionnés seront affranchis de 
droits de timbre, d'enregistrement et de toute taxe. 
4. Les attributaires de biens immobiliers seront, dans tous les cas, 
dispensés de remplir les formalités de purge des hypothèques légales. Les 
biens attribués seront francs et quittes de toute charge hypothécaire ou 
privilégiée qui n'aurait pas été inscrite avant l'expiration du délai de six 
mois à dater de la publication au Journal officiel ordonnée par le 
paragraphe 7 de l'article 9. 

1. Les attributions prévues par les articles précédents ne donnent lieu à aucune 
perception au profit du Trésor. 
2. Les transferts, transcriptions, inscriptions et mainlevées, mentions et certificats 
seront opérés ou délivrés par les compagnies, sociétés et autres établissements 
débiteurs et par les conservateurs des hypothèques, en vertu, soit d'une décision de 
justice devenue définitive, soit d'un arrêté pris par le préfet ... , soit des délibérations 
concordantes prévues au 2 de l’article 9, soit d'un décret d'attribution. 
3. Les arrêtés et décrets, les transferts, les transcriptions, inscriptions et mainlevées, 
mentions et certificats opérés ou délivrés venu desdits arrêtés et décrets ou des 
décisions de justice susmentionnés seront affranchis de droits de timbre, 
d'enregistrement et de toute taxe. 
4. Les attributaires de biens immobiliers seront, dans tous les cas, dispensés de remplir 
les formalités de purge des hypothèques légales. Les biens attribués seront francs et 
quittes de toute charge hypothécaire ou privilégiée qui n'aurait pas été inscrite avant 
l'expiration du délai de six mois à dater de la publication au Journal officiel ordonnée 
par le paragraphe 7 de l'article 9. 
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Article 
13 

Les édifices servant à l'exercice public du culte, ainsi que les objets 
mobiliers les garnissant, seront laissés gratuitement à la disposition des 
établissements publics du culte, puis des associations appelées à les 
remplacer auxquelles les biens de ces établissements auront été attribués 
par application des dispositions du titre II. 
La cessation de cette jouissance, et, s'il y a lieu, son transfert seront 
prononcés par décret, sauf recours au Conseil d'Etat statuant au 
contentieux : 
1° Si l'association bénéficiaire est dissoute : 
2° Si, en dehors des cas de force majeure, le culte cesse d'être célébré 
pendant plus de six mois consécutifs : 
3° Si la conservation de l'édifice ou celle des objets mobiliers classés en 
vertu de la loi de 1887 et de l'article 16 de la présente loi est compromise 
par insuffisance d'entretien, et après mise en demeure dûment notifiée du 
conseil municipal ou, à son défaut du préfet : 
4° Si l'association cesse de remplir son objet ou si les édifices sont 
détournés de leur destination ; 
5° Si elle ne satisfait pas soit aux obligations de l'article 6 ou du dernier 
paragraphe du présent article, soit aux prescriptions relatives aux 
monuments historiques. 
La désaffectation de ces immeubles pourra, dans les cas ci-dessus prévus 
être prononcée par décret rendu en Conseil d'Etat. En dehors de ces cas, 
elle ne pourra l'être que par une loi. 
Les immeubles autrefois affectés aux cultes et dans lesquels les 
cérémonies du culte n'auront pas été célébrées pendant le délai d'un an 
antérieurement à la présente loi, ainsi que ceux qui ne seront pas 
réclamés par une association cultuelle dans le délai de deux ans après sa 
promulgation, pourront être désaffectés par décret. 
Il en est de même pour les édifices dont la désaffectation aura été 
demandée antérieurement au 1er juin 1905. 
Les établissements publics du culte, puis les associations bénéficiaires, 
seront tenus des réparations de toute nature, ainsi que des frais 
d'assurance et autres charges afférentes aux édifices et aux meubles les 
garnissant. 
L'Etat, les départements, les communes et les établissements publics de 
coopération intercommunale pourront engager les dépenses nécessaires 
pour l'entretien et la conservation des édifices du culte dont la propriété 
leur est reconnue par la présente loi. 

Les édifices servant à l'exercice public du culte, ainsi que les objets mobiliers les 
garnissant, seront laissés gratuitement à la disposition des établissements publics du 
culte, puis des associations appelées à les remplacer auxquelles les biens de ces 
établissements auront été attribués par application des dispositions du titre II. 
La cessation de cette jouissance, et, s'il y a lieu, son transfert seront prononcés par 
décret arrêté préfectoral, sauf recours au Conseil d'Etat statuant au contentieux : 
1° Si l'association bénéficiaire est dissoute : 
2° Si, en dehors des cas de force majeure, le culte cesse d'être célébré pendant plus de 
six mois consécutifs : 
3° Si la conservation de l'édifice ou celle des objets mobiliers classés en vertu de la loi 
de 1887 et de l'article 16 de la présente loi est compromise par insuffisance 
d'entretien, et après mise en demeure dûment notifiée du conseil municipal ou, à son 
défaut du préfet : 
4° Si l'association cesse de remplir son objet ou si les édifices sont détournés de leur 
destination ; 
5° Si elle ne satisfait pas soit aux obligations de l'article 6 ou du dernier paragraphe du 
présent article, soit aux prescriptions relatives aux monuments historiques. 
La désaffectation de ces immeubles pourra, dans les cas ci-dessus prévus être 
prononcée par décret rendu en Conseil d'Etat. En dehors de ces cas, elle ne pourra 
l'être que par une loi. Dans les cinq cas ci-dessus prévus, la désaffectation des édifices 
cultuels communaux ainsi que des objets mobiliers les garnissant pourra être 
prononcée par décret en Conseil d’État. Toutefois cette désaffectation pourra être 
prononcée par arrêté préfectoral, à la demande du conseil municipal, lorsque la 
personne physique ou morale ayant qualité pour représenter le culte affectataire aura 
donné par écrit son consentement à la désaffectation.  
En dehors de ces cas, la désaffectation ne pourra être prononcée que par une loi. 
Les immeubles autrefois affectés aux cultes et dans lesquels les cérémonies du culte 
n'auront pas été célébrées pendant le délai d'un an antérieurement à la présente loi, 
ainsi que ceux qui ne seront pas réclamés par une association cultuelle dans le délai de 
deux ans après sa promulgation, pourront être désaffectés par décret. 
Il en est de même pour les édifices dont la désaffectation aura été demandée 
antérieurement au 1er juin 1905. 
Les établissements publics du culte, puis les associations bénéficiaires, seront tenus des 
réparations de toute nature, ainsi que des frais d'assurance et autres charges 
afférentes aux édifices et aux meubles les garnissant. 
L'Etat, les départements, les communes et les établissements publics de coopération 
intercommunale pourront engager les dépenses nécessaires pour l'entretien et la 
conservation des édifices du culte dont la propriété leur est reconnue par la présente 
loi. 
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Article 
21 

Les associations et les unions tiennent un état de leurs recettes et de leurs 
dépenses ; elles dressent chaque année le compte financier de l'année 
écoulée et l'état inventorié de leurs biens, meubles et immeubles. 
Le contrôle financier est exercé sur les associations et sur les unions par 
l'administration de l'enregistrement et par l'inspection générale des 
finances. 

Les associations et les unions dressent chaque année l’état inventorié de leurs biens 
meubles et immeubles. Les associations et les unions tiennent un état de leurs recettes 
et de leurs dépenses ; elles dressent chaque année le compte financier de l'année 
écoulée et l'état inventorié de leurs biens, meubles et immeubles. 
Le contrôle financier est exercé sur les associations et sur les unions par le ministre des 
finances l'administration de l'enregistrement et par l'inspection générale des finances. 

article 
22 

Les associations et unions peuvent employer leurs ressources disponibles 
à la constitution d'un fonds de réserve suffisant pour assurer les frais et 
l'entretien du culte et ne pouvant, en aucun cas, recevoir une autre 
destination : le montant de cette réserve ne pourra jamais dépasser une 
somme égale, pour les unions et associations ayant plus de cinq mille 
(anciens) francs de revenu, à trois fois et, pour les autres associations, à six 
fois la moyenne annuelle des sommes dépensées par chacune d'entre 
elles pour les frais du culte pendant les cinq derniers exercices. 
Indépendamment de cette réserve, qui devra être placée en valeurs 
nominatives, elles pourront constituer une réserve spéciale dont les fonds 
devront êtres déposés, en argent ou en titres nominatifs, à la Caisse des 
dépôts et consignations pour y être exclusivement affectés, y compris les 
intérêts, à l'achat, à la construction, à la décoration ou à la réparation 
d'immeubles ou meubles destinés aux besoins de l'association ou de 
l'union. 

Les associations et unions peuvent employer leurs ressources disponibles à la 
constitution d'un fonds de réserve suffisant pour assurer les frais et l'entretien du culte 
et ne pouvant, en aucun cas, recevoir une autre destination. : le montant de cette 
réserve ne pourra jamais dépasser une somme égale, pour les unions et associations 
ayant plus de cinq mille (anciens) francs de revenu, à trois fois et, pour les autres 
associations, à six fois la moyenne annuelle des sommes dépensées par chacune 
d'entre elles pour les frais du culte pendant les cinq derniers exercices. 
Indépendamment de cette réserve, qui devra être placée en valeurs nominatives, elles 
pourront constituer une réserve spéciale dont les fonds devront êtres déposés, en 
argent ou en titres nominatifs, à la Caisse des dépôts et consignations pour y être 
exclusivement affectés, y compris les intérêts, à l'achat, à la construction, à la 
décoration ou à la réparation d'immeubles ou meubles destinés aux besoins de 
l'association ou de l'union. 

article 
23 

Seront punis d'une amende prévue par le 5° de l'article 131-13 du code 
pénal pour les contraventions de la 5ème classe, et, en cas de récidive, 
d'une amende double, les directeurs ou administrateurs d'une association 
ou d'une union qui auront contrevenu aux articles 18, 19, 20, 21 et 22. 
Les tribunaux pourront, dans le cas d'infraction au paragraphe 1er de 
l'article 22, condamner l'association ou l'union à verser l'excédent 
constaté aux établissements communaux d'assistance ou de bienfaisance. 
Ils pourront, en outre, dans tous les cas prévus au paragraphe 1

er
 du 

présent article, prononcer la dissolution de l'association ou de l'union. 

Seront punis d'une amende prévue par le 5° de l'article 131-13 du code pénal pour les 
contraventions de la 5ème classe, et, en cas de récidive, d'une amende double, les 
directeurs ou administrateurs d'une association ou d'une union qui auront contrevenu 
aux articles 18, 19, 20, 21 et 22. 
Les tribunaux pourront, dans le cas d'infraction au paragraphe 1er de l'article 22, 
condamner l'association ou l'union à verser l'excédent constaté aux établissements 
communaux d'assistance ou de bienfaisance. 
Ils Les tribunaux pourront, en outre, dans tous les cas prévus au paragraphe 1

er
 du 

présent article, prononcer la dissolution de l'association ou de l'union. 

 
 


